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 D’ordre de mon gouvernement, je tiens à appeler l’attention du Conseil de 

sécurité sur la grave situation qui règne sur les plans humanitaire et de la sécurité 

dans la ville de Syrte, où l’organisation État islamique a perpétré des crimes sans 

précédent contre les habitants. 

 L’organisation État islamique commet depuis le 12 août 2015 un massacre 

contre les civils : elle en a tué plus de 30 et en a blessé de nombreux autres, dans 

une tentative de réprimer un soulèvement populaire à la suite de la série 

d’assassinats et de violations des droits de l’homme qu’elle avait perpétrés à 

l’encontre des civils, notamment les chefs religieux modérés et les activistes 

politiques. 

 Le Gouvernement de transition libyen exprime son indignation face à 

l’attitude négative de la communauté internationale et du Conseil de sécurité qui, 

tout en constatant les souffrances endurées par la population à Syrte et dans d’autres 

villes, empêchent l’armée libyenne de s’équiper et de renforcer ses capacités; il se 

dit également consterné que les mesures nécessaires n’aient pas été prises pour 

protéger les civils, conformément à la résolution 2214 (2015)  du Conseil de sécurité 

et tout particulièrement ses paragraphes 3 et 7.  

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter le texte de la présente lettre 

à l’attention des membres du Conseil de sécurité et de le faire distribuer comme 

document du Conseil. 

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Ibrahim O. A. Dabbashi 

 


